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1.:  
Les objectifs et modalités de mise en œuvre prévus par la délibération 
du 10 décembre 2013 
 
 
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme (art. L.300-2), la procédure 
d’élaboration du SCoT implique la mise en œuvre d’une concertation avec le public 
afin de partager les orientations générales du projet de territoire. 
 

➜ La délibération 2013-03 du Syndicat Mixte du P2AO, en date du 10 
décembre 2013, fixait les modalités et principes de la concertation 
permettant l’accès à l’information du public et à tout moment de la 
procédure d’élaboration du SCoT du P2AO.  

 
Les modalités de concertation arrêtées ont été les suivantes : 

n Mise à disposition au siège du Syndicat Mixte des documents relatifs au 
SCoT (dossiers, études, délibérations, porter à connaissance de l’Etat), 

n Mise à disposition aux sièges des Communautés de Communes 
membres du syndicat mixte des documents relatifs au SCoT (dossiers, 
études, délibérations, porter à connaissance de l’Etat), 

n Mise à disposition de registres de concertation avec une notice 
explicative, permettant à la population de formuler ses observations par 
écrit, au siège du Syndicat Mixte, et aux sièges des Communautés de 
Communes membres, 

n Réunions publiques, 
n Rubrique internet dédiée au SCoT sur les sites internet existants. 
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2.:  
Bilan des moyens de concertation effectivement mis en œuvre tout au 
long de l’élaboration du SCoT 
 

   

Modalités de concertation prévues Modalités de concertation utilisées 
Mise à disposition au siège du PETR des documents 
relatifs au SCoT 

Le dossier de SCoT, complété au fur et à mesure de son élaboration, ainsi que les études, délibérations et le 
porter à connaissance de l’Etat (voir fiche de traçabilité en annexe), étaient consultables au siège du PETR du 
P2AO, à la Maison des Entreprises et des Territoires, 12 route de Sées à Argentan. Le dossier était 
également consultable à l’antenne du P2AO à la Ferté-en-Ouche : 41 grande rue à La Ferté-Fresnel. 

Mise à disposition aux sièges des Communautés de 
Communes membres du SCoT des documents relatifs au 
SCoT 
 

Jusqu’au 1er janvier 2017, le dossier de SCoT accompagné des études, délibérations et du porter à 
connaissance de l’Etat étaient consultables aux sièges des 8 EPCI composant le SCoT (CC des Courbes de 
l’Orne, CC d’Argentan Intercom, CC du Haras du Pin, CC du Pays du Camembert, CC de la Région de Gacé, 
CC des Vallées du Merlerault, CC du Canton de la Ferté-Fresnel et CC des Pays de l’Aigle et de la Marche). 
Suite aux fusions d’intercommunalités, ces documents étaient consultables aux sièges des 3 nouveaux EPCI : 

n CC d’Argentan Intercom : 12 route de Sées à Argentan (où se situe également le siège du Syndicat 
Mixte du P2AO), 

n CC des Vallées d’Auge et du Merlerault : 15 rue Pernelle à Vimoutiers, 
n CC des Pays de l’Aigle : 5 Place du Parc à L’Aigle. 

Mise à disposition de registres de concertation avec une 
notice explicative au siège du Syndicat Mixte, et aux 
sièges des EPCI 

Aux adresses susmentionnées, et accompagnant le dossier de SCoT, des registres de concertation ont été 
mis à la disposition du public. 

Réunions publiques Deux volets de 3 réunions publiques (une dans chaque intercommunalité du SCoT) ont été organisés, soit un 
total de 6 réunions publiques : 

n Sur les enjeux du diagnostic et de l’EIE et les axes du PADD : 26 septembre 2017 à L’Aigle ; 3 
octobre 2017 à Vimoutiers ; et 12 octobre 2017 à Argentan, 

n Sur la présentation du DOO : 15 février 2018 à Vimoutiers ; 20 mars 2018 à L’Aigle ; et 21 mars 
2018 à Argentan. 

Rubrique internet dédiée au SCoT sur les sites internet 
existants 

Sur le site du P2AO, un onglet dédié au SCoT a été créé : http://www.p2ao.fr/fr/scot/le-scot-p2ao 
Y sont consultables et téléchargeables : les documents du SCoT, le calendrier prévisionnel et l’état 
d’avancement du SCoT, les supports de présentation et compte-rendus des différents ateliers, les arrêtés, 
avis et principales délibérations, les études préalables à l’élaboration, ainsi qu’un onglet de contact afin de 
recueillir toute remarque ou question de la part du public. 
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Au delà de ces outils de concertation : 
 

n Deux séries de panneaux d’exposition (soit 10 panneaux) ont été 
élaborées, à la phase diagnostic / PADD et à la phase DOO afin de 
présenter succinctement les différents documents du SCoT et leur 
contenu. 
Ces panneaux ont servi de supports pour les réunions publiques, étant 
affichés à chaque présentation. Le reste du temps, tout au long de 
l’élaboration du SCoT, ils étaient visibles par le grand public à la Maison 
des Entreprises et des Territoires (MET), siège du PETR, à Argentan. 
Au cours de l’enquête publique, le PETR prévoit de les exposer dans les 
lieux de permanences qui seront définies avec le Commissaire 
Enquêteur. 
 

n Lors du premier volet de réunions publiques (septembre et octobre 2017), 
les participants ont pu repartir avec des copies des panneaux 
d’exposition, leur présentant les éléments clés du diagnostic et du PADD. 
 

n Depuis juillet 2016, le Pays d’Argentan, d’Auge et d’Ouche a publié trois 
lettres d’information (juillet 2016, janvier 2017 et juin 2017), transmises 
aux EPCI et communes membres du PETR. Toutes font mention des 
avancées du SCoT, renvoyant notamment au site internet du P2AO pour 
des informations complémentaires. 
 

n Certains EPCI du SCoT (Pays de l’Aigle, Pays du Camembert) se sont 
également fait le relai des événements du SCoT via leur site internet. 
D’autres sites, comme « centerblog.net » ont également publié les 
événements prévus, comme les réunions publiques. 

 
 

➜ Ces moyens mis en œuvre recourant à des supports média et formes 
d’animation diversifiées ont ainsi permis aux habitants de recevoir une 
information régulière sur l’avancement des travaux et d’y contribuer en 
faisant par de leurs observations. 

En plus de ces modalités, la concertation a pu aussi s’appuyer sur une association 
étroite avec l’ensemble des partenaires concourant à construire un projet partagé 
et relayé à chacune des phases d’élaboration du SCoT du P2AO : 
 

n Les élus et services techniques des communes et intercommunalités du 
P2AO : 
• Une large mobilisation de l’ensemble des élus, du PETR et des 

intercommunalités au travers de nombreux séminaires et ateliers de 
travail, mais aussi de commissions techniques et/ou thématiques 
spécifiques (par exemple sur la stratégie économique du P2AO, le 16 
novembre 2016), 

• Des rencontres de travail (ou échanges téléphoniques le cas échéant) 
avec les élus d’intercommunalité, et ce dès la phase de diagnostic 
(lorsque le territoire de SCoT comprenait 8 intercommunalités), 

• Des échanges réguliers avec les services techniques, en particulier 
des territoires dotés ou en cours d’élaboration d’un PLUi, afin de 
garantir une cohérence de la stratégie à l’échelle globale. 

 
n Les personnes publiques associées et consultées 

• Une participation régulière aux ateliers d’élaboration du SCoT, afin 
d’associer pleinement les PPA aux réflexions des élus, 

• Des réunions spécifiques de travail avec les PPA a chaque phase du 
SCoT, pour un recueil régulier de leurs observations : réunions des 11 
octobre 2016 sur les grands messages et enjeux du diagnostic ; 26 
septembre 2017 sur le PADD du SCoT (positionnement du P2AO et 
objectifs stratégiques) ; et 16 février 2018 sur les orientations et 
objectifs du DOO. 

 
n Par ailleurs, dans le cadre de l’élaboration du SRADDET, le pôle 

métropolitain Caen Normandie Métropole a souhaité réaliser une 
contribution issue d’un travail en inter-SCoT afin de restituer les enjeux de 
la Normandie de l’Ouest. Le P2AO a alors été consulté et a participé à 
une réunion d’échanges le 26 juin 2017 à Caen. 
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3.:  
La concertation et la prise en compte des observations du public 
 
 
3.1. Les observations du public 
 

n Le premier volet de réunions publiques, portant sur les enjeux issus du 
diagnostic et de l’EIE et les grands axes du PADD (26 septembre 2017 ; 3 
et 12 octobre 2017) 

 
Les débats ont principalement porté sur : 
 

• L’articulation entre le SRADDET et le SCoT, et les PLU(i) et le SCoT.  
Le Schéma Régional étant en cours d’élaboration en Normandie en vue d’une 
approbation en 2019, les intercommunalités et le SCoT sont invités depuis 
l’automne 2017 à des réunions d’échanges et à apporter leurs contributions pour 
une co-construction du projet. 
Par ailleurs, des PLUi existent ou sont en cours d’élaboration sur le territoire. Il est 
nécessaire que des échanges s’instaurent entre le P2AO et les services en charge 
des PLUi afin de définir une cohérence globale. 
 

• La desserte numérique comme enjeu fort pour le développement du 
P2AO 

Le déploiement numérique sur l’ensemble du territoire (et en particulier en son 
cœur, à la couverture aujourd’hui délicate) constitue en effet un levier d’attractivité 
résidentielle, économique et touristique majeur, en lien avec les nouveaux modes 
de travail, de consommation, les nouveaux services... 
 

• Les infrastructures routières et ferrées pour une inscription du territoire 
à grande échelle 

Si le P2AO bénéficie de l’A28 et de l’A88, c’est davantage sur l’articulation avec 
l’A13 et l’A11, sur lesquels transitent les grands flux, que le territoire doit miser.  

De même, les flux ferroviaires les plus importants transitent sur la ligne Paris-
Caen. Au sein du territoire, la modernisation de la ligne Paris-Granville est 
essentielle. 
 

• La protection du patrimoine naturel et bâti... 
... Soulignée comme essentielle pour l’attractivité du territoire. Afin de proposer 
une offre de logements correspondant aux besoins des habitants, il faudra que le 
territoire s’oriente vers des constructions plus modernes tout en conservant 
l’identité architecturale spécifique du P2AO. 
 

• La valorisation touristique du P2AO 
Le territoire possède des sites à forte vocation touristique (comme le Haras du 
Pin), mais ce potentiel est encore sous-exploité. Le développement du tourisme 
devra s’accompagner de l’étoffement de services et équipements associés 
(hébergement et restauration notamment). 
 

n Le second volet de réunions publiques, portant sur la présentation du 
DOO (15 février 2018 ; 20 et 21 mars 2018)  

 
Les débats ont principalement porté sur : 
 

• Les échanges entre les différents espaces 
Il est important de souligner les interdépendances entre les différents espaces du 
SCoT, qui présentent chacun des spécificités et sont complémentaires. En cœur 
de territoire, on ne doit pas avoir l’impression d’un rabattement du développement 
depuis Vimoutiers sur Gacé, sinon d’une dynamique globale entre les deux 
espaces. 
 

• La valorisation des projets du territoire via le SCoT 
Le SCoT constitue un document cadre, donnant de grandes orientations au 
territoire, qui seront affinées via les documents locaux d’urbanisme. Plutôt qu’un 
document de contrainte, il s’agit plutôt d’un document politique, formalisant un 
projet de territoire et valorisant ses projets pour une cohérence globale. 
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• La nécessité d’une démarche inter-SCoT 

A l’échelle de la Grande Normandie, le territoire du P2AO n’apparaît pas très 
grand. Pour être porteur, des échanges avec les territoires voisins sur des enjeux 
communes semblent être essentiels. Dans le cadre de l’élaboration du SRADDET, 
ceux-ci se sont effectivement intensifiés, et le dialogue est ouvert. 
 

• L’économie et le numérique comme clés du développement 
Sans emploi, le territoire du P2AO ne pourra inverser la tendance à la déprise 
dans laquelle il se trouve. Le SCoT fixe des orientations pour que s’instaurent des 
conditions de reprise économique, en soulevant notamment la question centrale de 
la lisibilité. A noter aussi que la desserte numérique, qui s’est améliorée ces 
dernières années, constitue également une chance à ne pas laisser passer pour 
les territoires ruraux avec le développement des nouveaux modes de vie et de 
travail. 
 

n Le registre de concertation 
 
Aucune observation n’a été relevée sur les registres de concertation mis à la 
disposition du public. 
 

3.2. Bilan des observations et contributions du public 
 
Les thèmes abordés lors des réunions publiques montrent que le public : 

n Partage largement les enjeux du territoire révélés dans le diagnostic et 
auxquels le P2AO s’attache à répondre. En particulier, les questions des 
mobilités, du numérique, et des équipements ont été identifiées par les 
participants comme des points essentiels à aborder au sein du projet de 
territoire. 

n Se félicite de l’ambition du territoire à renverser la tendance à la 
décroissance de ces dernières années. Les projections ornaises pour les 
années à venir sont plutôt pessimistes. Mais ce n’est que via l’affirmation 
d’un projet volontariste que le P2AO pourra retrouver une attractivité 
réelle. 

 
Le public a particulièrement mis l’accent sur : 

n Le levier du numérique, pour désenclaver les territoires plus ruraux grâce 
aux nouveaux modes de travail, de consommation et aux nouveaux 
services. 

n La nécessité de connecter le territoire par des mobilités efficientes, aussi 
bien en interne entre les différents espaces de vie qu’en externe avec les 
dynamiques environnantes. 

n La préservation du patrimoine bâti : la qualité des espaces (en termes de 
matériaux, d’intégration environnementale et paysagère...) est essentielle 
mais demande des investissements. 

n La nécessité de respecter les différentes identités liées aux bassins de vie 
qui composent le P2AO, tout en les intégrant dans un projet de territoire 
global. 

 
➜ Le projet de SCoT du P2AO s’est attaché à répondre à l’ensemble des 

points soulevés par les participants, pour une vision partagée avec le public 
sur les opportunités du territoire, ses enjeux et les choix faits au sein du 
projet de développement porté par le SCoT. 
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4.:  
Annexes 
 
4.1. Les réunions publiques : exemple de support (réunion publique portant 
sur le diagnostic et l’EIE et les axes du PADD) et photos des réunions 
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4.2. Le site du P2AO : onglet dédié au SCoT avec l’ensemble des éléments 
consultables et téléchargeables 
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4.3. Les panneaux de concertation : exemple des panneaux relatifs au 
diagnostic et au PADD du SCoT 
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4.4. L’association des PPA : exemple de support de présentation pour la 
réunion PPA sur le DOO 
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4.5 Les articles de presse 
 
Le réveil normand, mercredi 20 septembre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouest France, jeudi 20 septembre 2017 
 

Le réveil normand, mercredi 4 octobre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le journal de l’Orne, jeudi 5 octobre 2017 
 
 



Schéma de Cohérence Territoriale Pays d’Argentan d’Auge et d’Ouche – Pièce 4 – Bilan de la concertation 20 
 

Le journal de l’Orne, jeudi 19 octobre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouest France, jeudi 22 mars 2018 
 

4.6. Fiche de traçabilité : documents mis à disposition du public au siège de 
chaque EPCI du SCoT (exemplaire d’août 2017) 
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4.7. Exemple d’affiche d’invitation aux réunions publiques (phase diagnostic 
et PADD) 
 
 
 
 

4.8 Relai des réunions publiques via différents blogs ou sites internet 
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4.9 Lettres d’information du PETR 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 


